AD 2006-0347-E : rapport intérimaire d’inspection 

Le GSAC a terminé son tour de France des ateliers qu’il a habilité à appliquer la CN Longerons. Son rapport a été remis à la DCS, et à Apex Aircraft le 21 Décembre.

Les ateliers approvisionnés en Kit ( 70 ateliers France et hors France) ont été sollicités par Apex Aircraft pour recueillir les résultats de l’inspection demandée par l’AD 2006-0347-E et les réponses des 21 premiers ateliers (dont 10 France) ont permis de couvrir  au 21 Décembre environ 50% des kits soit 261 sur 528.
Aucun des avions patchés par ces 21 ateliers ne présente de changement ou de défaut visible de collage sur le patch lui-même ni sur les bandes de recouvrement. 
Des défauts de collage de petite dimension et non significatifs de certaines bandes de recouvrement  (essentiellement sur le lardage) ont été constatés sur 4 avions isolés par 4 ateliers qui ne font pas partie des 21 ci-dessus.
 Ces résultats sont en cours de prise en compte à la DCS/DGAC.
Sur la base de ces éléments et sans anticiper sur la décision qui revient à l’Autorité, il semble bien qu’il n’y ait pas matière à justifier un maintien de l’EAD.

Darois, le 21/12/2006

